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Déclaration du PDG

Cordialement,

David Jukes 
Président-directeur général

Cher/Chère collègue,

Faire ce qu’il faut est essentiel pour le fonctionnement d’Univar Solutions, ce 
qui signifie avoir une éthique professionnelle dans tout ce que nous faisons. 
Cela sous-entend notre vision d’être le distributeur de produits chimiques 
et d’ingrédients le plus apprécié au monde. En incorporant nos principes 
directeurs et nos valeurs culturelles, notre Guide du code traduit la façon dont 
nous devrions tous agir en tant que seule entité d’Univar Solutions et nous 
aide à demeurer responsables en partageant les attentes de l’entreprise.

Prenez quelques instants pour revoir ce matériel important afin de vivre nos 
valeurs culturelles et de travailler d’une manière conforme à notre Guide 
du code. J’aimerais que chaque employé sache ce qu’il doit faire lorsqu’une 
situation difficile se présente et qu’il n’hésite pas à s’arrêter pour s’interroger. 
Nous sommes responsables de faire d’Univar Solutions un endroit qui 
démontre l’engagement de la Société en matière d’éthique commerciale.

Et n’oubliez pas qu’en tant qu’Univar Solutions, nous faisons ce que nous 
disons et ce qu’il faut ; la poursuite de cet enfagementest relève vraiment de 
chacun d’entre nous.
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Si la réponse à l’une 
de ces questions est 
« NON » ou si vous 

êtes incertain(e), alors 
ARRÊTEZ-VOUS et 
demandez conseil.

Est-ce conforme 
à nos objectifs 

et à nos intérêts 
à long terme?

Ai-je réfléchi aux 
conséquences et aux 

risques encourus?

Est-ce légal?

Serais-je à l’aise 
avec ma décision 

si elle était rendue 
publique?

Est-ce conforme 
à nos politiques, 
à nos principes 

directeurs ou à notre 
Guide du code?

Cela me concerne-t-il?
Notre Guide du code s’applique à tous les employés 
d’Univar Solutions et de toutes ses filiales. Les affiliés, les 
représentants de tierces parties ainsi que les fournisseurs, 
les conseillers et les membres du conseil d’administration 
d’Univar Solutions sont un prolongement d’Univar Solutions, 
et leur comportement peut affecter directement notre 
organisation. C’est la raison pour laquelle nous travaillons 
avec des partenaires commerciaux qui partagent notre 
engagement en matière d’éthique et de conformité. Nous 
nous attendons à ce que tous nos partenaires et employés 
agissent d’une manière conforme à notre Guide du code.

Dérogations
Seul le conseil d’administration ou un comité autorisé du 
conseil d’administration peut accorder des dérogations 
au présent Guide du code pour les membres de la haute 
direction ou les administrateurs.

Qu’en est-il de nos autres politiques, 
procédures ou exigences?
Ce Code s’applique à toutes nos activités. Dans bon nombre 
des domaines couverts, des politiques et des procédures 
plus détaillées seront mis en place. Ces politiques et 
procédures s’ajoutent au présent Code et ajoutent des 
détails aux principes généraux énoncés ici. Dans certains 
cas, ces politiques établiront des normes plus élevées que 
celles contenues dans le présent Code. Si tel est le cas, 
vous devriez toujours suivre les normes les plus strictes.



Valeurs culturelles 
d’Univar Solutions

NOUS PRENONS LA SÉCURITÉ 
AU SÉRIEUX
• Nous nous préparons à prévenir.
• La sécurité avant les profits.
• Aussitôt remarqué, aussitôt arrêté.

NOUS FAISONS CE QUE NOUS DISONS
• Nous respectons notre parole et la 

confiance des autres.
• Nous prenons des engagements que 

nous pouvons tenir.
• Nous nous tenons responsables.

LORSQUE LES GENS SONT IMPORTANTS
• Nous nous soucions des autres et 

apprécions leur contribution.
• Nous recherchons la diversité et 

l’inclusion.
• Nous nous perfectionnons pour faire 

prospérer notre entreprise.

NOUS PRENONS 
LA SÉCURITÉ 
AU SÉRIEUX

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

LORSQUE LES 
GENS SONT 

IMPORTANTS

DE LA VALEUR 
POUR LES 
AUTRES

NOUS GAGNONS 
ENSEMBLE

DE LA VALEUR  
POUR LES AUTRES
• Nous réglons les problèmes 

avec nos clients et fournisseurs.
• Nous améliorons les communautés 

au sein desquelles nous vivons et 
travaillons.

NOUS GAGNONS ENSEMBLE
• Nous jouons pour gagner.
• Nous travaillons pour atteindre des 

objectifs communs.
• Nous utilisons des processus 

communs pour nous améliorer 
continuellement.
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Qu’attend-on de nous?
Chaque membre d’Univar Solutions a la responsabilité de 
maintenir notre réputation en matière de normes éthiques 
et de sécurité élevées. On s’attend à ce que vous :

• Fassiez tout en toute sécurité et avec intégrité. Cela 
signifie faire preuve de professionnalisme, d’honnêteté, et 
suivre les procédures de sécurité.

• Lisiez et compreniez notre Guide du code et les autres 
politiques qui se rapportent à votre travail.

• Suiviez toutes les formations de l’entreprise qui sont 
requises pour votre poste en temps opportun, et 
appliquiez les connaissances à vos tâches quotidiennes.

• Exprimiez et signaliez vos préoccupations au sujet 
d’éventuels comportements contraires à l’éthique, de 
violations des politiques, des procédures, des lois ou des 
règlements.

Qu’attend-on des gestionnaires?
Les gestionnaires d’Univar Solutions ont une responsabilité 
supplémentaire :

• Donner l’exemple. Dirigez avec intégrité ; promouvoir une 
culture d’éthique, de respect et de sécurité.

• Gardez la porte ouverte ; encouragez votre équipe 
à prendre la parole et à poser des questions ou à faire 
part de leurs préoccupations.

• Soutenez votre équipe et aidez les membres de l’équipe 
à comprendre ce que l’on attend d’eux.

• Comprenez qu’il est de votre obligation de signaler tout 
comportement inacceptable ou tout problème éthique 
porté à votre attention.

• N’usez jamais de représailles et ne permettez pas non 
plus à d’autres de le faire contre une personne qui 
a soulevé des préoccupations.

Q et R
Q : Que se passe-t-il si je ne respecte pas la Politique?

R :  Toute infraction à notre Guide du code ou à toute autre 
politique de la Société peut entraîner des mesures 
disciplinaires, des sanctions civiles et/ou pénales.



Notre engagement 
envers l’intégrité  

et la sécurité
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Pourquoi est-ce important?
Tout faire en toute sécurité et avec intégrité signifie que 
nous devons toujours nous conduire d’une manière honnête, 
franche, légale et éthique. Prendre des décisions éthiques 
exige de connaître nos obligations éthiques, de respecter 
l’importance de l’éthique dans la conduite de nos affaires et 
d’utiliser notre meilleur jugement lorsque nous prenons des 
décisions ayant des implications éthiques.

Que faut-il faire?
Respecter les lois, les règlements et les règles 
Le respect de la loi est fondamental pour les valeurs de 
notre entreprise. Nous nous conformons à toutes les lois, 
réglementations, règles et ordonnances réglementaires 
applicables dans le pays, l’État et les lieux où nous menons 
des activités commerciales. Si une politique d’Univar 
Solutions ou notre Guide du code entre en conflit avec une 
loi applicable, nous nous conformerons toujours à cette loi.

Respecter notre code et nos politiques 
Notre engagement à faire croître notre entreprise s’aligne 
toujours à notre engagement envers l’intégrité. Chacun 
d’entre nous a la responsabilité de signaler les incidents ou 
les violations des normes, des procédures, des politiques 
ou du Guide du code de la société dans le cadre de cet 
engagement.

Le présent Guide du code ne modifie pas la relation 
d’emploi entre vous et la Société, et il ne modifie pas non 
plus vos droits juridiques ou autres. Toutefois, le fait de ne 
pas lire ou de ne pas reconnaître le présent Guide du code 
n’exempte personne de la responsabilité de se conformer 
au Guide du code, aux lois applicables, aux règlements et 
aux politiques applicables d’Univar Solutions.

Q et R
Q :  Qu’arrive-t-il si je suis confronté(e) à une situation qui 

n’est pas couverte dans notre Guide du code?

R :  Notre Guide du code ne peut traiter de toutes les 
questions suivantes qui peuvent survenir au travail. 
Si vous hésitez quant à la marche à suivre, consultez nos 
politiques. Si la réponse n’est toujours pas claire, il est 
toujours approprié, en toute situation, de demander de 
l’aide. Commencez par votre gestionnaire ou l’une des 
ressources identifiées dans le Code.

Ce qu’il faut surveiller
Lorsqu’ils sont confrontés à des questions ou à des 
dilemmes éthiques auxquels notre Guide du code ne répond 
pas directement, nous attendons à ce que nos employés 
demandent conseil à la direction, aux services juridiques ou 
aux Ressources humaines sur la question pour minimiser 
tout problème éthique pour eux-mêmes ou la Société.

Si vous n’êtes pas certain(e) d’un problème ou d’une 
violation juridique ou de conformité potentielle, demandez 
conseil au service juridique et de conformité.

Pour toute question concernant notre Guide du code, 
veuillez cocommuniquer avec le service juridique et de 
conformité. Si vous avez des questions au sujet de politiques 
ou de procédures d’exploitation particulières, communiquez 
avec votre superviseur, votre gestionnaire ou le propriétaire 
de la politique ou des procédures en question.

Conduite honnête et éthique

NOUS PRENONS 
LA SÉCURITÉ 
AU SÉRIEUX

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

LORSQUE LES 
GENS SONT 

IMPORTANTS

DE LA VALEUR 
POUR LES 
AUTRES

NOUS GAGNONS 
ENSEMBLE
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Prendre la parole – 
soulever une 
préoccupation

Pourquoi est-ce important?
Nous comptons sur vous pour nous informer de tout 
problème. Si vous êtes témoin ou victime de quelque chose au 
travail qui ne semble pas juste, ou si vous prenez conscience 
d’une situation qui compromet notre Guide du code ou nos 
valeurs culturelles, signalez-le ; votre opinion compte.

En divulguant vos préoccupations, nous nous assurons 
d’aborder et de résoudre les problèmes avant qu’un 
préjudice grave ne survienne. Le silence peut entraver votre 
santé et votre sécurité ainsi que celles de vos collègues et 
de la communauté. Il peut également entraîner une perte 
de motivation des employés, la perte de la réputation de 
l’entreprise et/ou de la confiance du public, des pénalités 
financières et/ou des amendes pour vous et l’entreprise.

Que fait-il faire?
La politique de la porte ouverte d’Univar Solutions 
Nous vous encourageons à soulever les questions ou 
les préoccupations liées au travail auprès de votre 
superviseur direct ou de votre gestionnaire le plus tôt 
possible. Au besoin, vous ne devriez pas hésiter à soulever 
une question auprès d’un autre gestionnaire, jusqu’à, et 
y compris, nos membres de la haute direction. Nous nous 
engageons à établir des priorités et à répondre à toutes 
les préoccupations des employés de façon efficace et 
respectueuse. Si vous n’êtes pas à l’aise de faire part de 
vos préoccupations à un gestionnaire, vous pouvez toujours 
communiquer avec le service des Ressources humaines ou 
vous pouvez signaler votre préoccupation à notre service 
Alertline en matière de conformité et d’éthique.

Service Alertline en matière de conformité et d’éthique 
Univar Solutions fournit un service de signalement en cas 
de problèmes ou d’infractions présumés. Vous pouvez 
communiquer avec la ligne de signalement par téléphone 
ou Internet. Pour obtenir votre numéro de téléphone local 
ou le site de rapport indépendant, veuillez accéder à la page 
d’information d’Alertline sur Universe ou communiquer 
avec le service juridique et de conformité. Le service 
Alertline est disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

https://univar1.sharepoint.com/sites/ethicscompliance/SitePages/Ethics%20and%20Compliance%20Alertline.aspx
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Protection contre les représailles 
Nous avons le devoir de signaler les actes répréhensibles 
présumés et nous devons pouvoir le faire sans crainte de 
représailles. Univar Solutions ne tolère pas de représailles 
ou de menaces de représailles pour avoir signalé une 
violation réelle ou présumée de la loi, des politiques de 
l’entreprise ou du présent Guide du code lorsque vous le 
faites de bonne foi.

Les représailles peuvent prendre de nombreuses formes, 
allant du congédiement injuste à l’intimidation ou aux 
commentaires désobligeants des gestionnaires ou des 
pairs. Nous prenons toutes les allégations de représailles 
au sérieux, nous enquêtons sur chacune d’elles de manière 
approfondie et nous prenons les mesures qui s’imposent. 
Nous considérons les actes de représailles comme 
des actes d’inconduite pouvant entraîner des mesures 
disciplinaires ou un congédiement.

Droit de signaler au gouvernement 
Bien qu’Univar Solutions vous encourage à utiliser sa 
politique de la porte ouverte ou son service Alertine en 
matière de conformité et d’éthique afin de signaler vos 
préoccupations, ces voies de signalement n’empêchent 
pas les employés de signaler au gouvernement ou aux 
organismes de réglementation compétents tout danger ou 
de toute infraction présumés à la loi ou aux règlements. 
Univar Solutions interdit strictement les représailles contre 
tout(e) employé(e) qui fait un rapport externe de bonne foi.

Ce qu’il faut surveiller
Si vous êtes témoin ou victime de quelque chose au travail 
qui ne semble pas juste ou si vous prenez conscience d’une 
situation qui compromet notre Guide du code ou nos valeurs 
culturelles, signalez-le ; votre opinion compte.

Q et R
Q :   Qui répond aux appels du service Alertline d’Univar 

Solutions? Dois-je parler anglais?

R :   Un fournisseur tiers, Navex Global, répond au service 
Alertline d’Univar Solutions. Navex Global n’a aucune 
affiliation avec Univar Solutions et ne peut retracer les 
appels. Le site Web et la ligne d’assistance téléphonique 
sont offerts dans plus de 20 langues.

Q :  Que se passe-t-il une fois que j’ai communiqué avec 
Alertline?

R :   Une fois que vous avez signalé votre préoccupation, un 
enquêteur est affecté à votre cas et communiquera avec 
vous (si les coordonnées sont fournies). Cependant, 
même si vous soumettez un rapport anonyme, le site 
Web Alertline vous permet, à vous et à votre enquêteur, 
de communiquer sans révéler le nom ou l’identité de la 
partie plaignante. En tout temps, vous pouvez appeler 
ou vous connecter au site Web d’Alertline pour obtenir 
de plus amples renseignements, même si vous avez 
signalé un incident de façon anonyme. Nous enquêtons 
sur toutes les préoccupations pertinentes signalées 
au service Alertline. Toutefois, pour des raisons de 
confidentialité et de respect de la vie privée, nous ne 
pouvons pas toujours discuter des résultats avec la 
partie plaignante.

Q :  Que faire si je n’ai pas tous les faits?

R :   Il est utile de fournir autant de renseignements que 
possible, mais vous n’avez pas besoin d’avoir toutes les 
preuves pour signaler un problème. Univar Solutions 
étudiera votre problème et prendra les mesures 
appropriées.

NOUS PRENONS 
LA SÉCURITÉ 
AU SÉRIEUX

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

LORSQUE LES 
GENS SONT 

IMPORTANTS

DE LA VALEUR 
POUR LES 
AUTRES

NOUS GAGNONS 
ENSEMBLE
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Pourquoi est-ce important?
Univar Solutions prend la sécurité au sérieux. Nous nous engageons à assurer la 
sécurité, la santé et l’environnement de nos employés et de nos communautés. 
Tous les employés sont responsables de leur propre sécurité, et ont la 
responsabilité de détecter et d’aider à éliminer les conditions dangereuses. 
Nous devons également aider à protéger nos installations contre les atteintes non 
autorisées en signalant les menaces présumées à notre sécurité physique et en 
suivant les procédures de l’entreprise.

Le transport et l’entreposage sécuritaires des produits, les pratiques 
opérationnelles sécuritaires et les conditions de travail sécuritaires nous 
permettent de protéger nos employés, nos clients, nos fournisseurs et 
l’environnement. Nous nous conformons à toutes les lois, à toutes les normes 
et à tous les règlements applicables en matière d’environnement et de sécurité 
ainsi qu’aux politiques et procédures de l’entreprise en matière d’environnement, 
de santé et de sécurité.

Que faut-il faire?
• Suivez toutes les politiques et procédures en matière d’environnement, de 

santé et de sécurité qui s’appliquent à votre travail.
• Assistez à la formation sur ces politiques et procédures.
• Si vous voyez quelque chose qui peut être amélioré, comme des conditions ou 

des comportements dangereux, ou si vous n’êtes pas sûr(e) de la façon de le 
faire en toute sécurité, utilisez la méthode Aussitôt remarqué, aussitôt arrêté.

• Les gestionnaires et les directeurs ont la responsabilité particulière d’assurer 
un leadership clair en matière de santé et de sécurité.

Ce qu’il faut surveiller
• Toute pratique dangereuse, même si un membre de la direction l’approuve.
• Tout risque qui n’a pas déjà été détecté et pour lequel des améliorations 

peuvent être apportées.

Q et R
Q : Mon patron vient de me demander 

de faire quelque chose, et je sais 
que ce n’est pas sécuritaire. 
Dois-je aller de l’avant?

R :  Non. Si vous n’êtes pas 
convaincu(e) qu’une activité est 
sécuritaire, ne la faites pas. 
Discutez de la question et convenez 
de la façon dont le travail peut 
être effectué de façon sécuritaire. 
Vous pouvez toujours soulever une 
préoccupation au besoin.

Environnement, 
santé et sécurité

NOUS PRENONS 
LA SÉCURITÉ 
AU SÉRIEUX
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Pourquoi est-ce important?
Nous croyons que, dans un monde aux ressources limitées, 
aux défis sociaux et au changement climatique, nous avons 
tous la responsabilité de travailler en fonction d’un avenir 
durable. En tant que leader mondial de la distribution de 
produits chimiques, nous comprenons la nécessité de 
gérer de manière responsable les impacts économiques, 
environnementaux et sociaux de nos activités.

Notre Politique mondiale de développement durable énonce 
notre engagement et nos principes visant à réduire nos 
impacts sur l’ensemble de nos activités et de notre chaîne 
d’approvisionnement. Notre rendement par rapport aux 
exigences et aux objectifs découlant de cette politique et des 
politiques connexes est décrit en détail dans le Rapport sur 
le développement durable annuel d’Univar Solutions. Pour 
toute question concernant l’approche d’Univar Solutions 
en matière de développement durable, veuillez envoyer un 
courriel à l’adresse sustainability@univar.com.

Que faut-il faire?
Nous demandons à tous nos employés de tenir compte 
des effets à court et à long terme sur l’environnement et la 
collectivité lorsqu’ils prennent des décisions commerciales. 
Les six domaines clés pour le développement durable 
d’Univar Solutions dressent la liste des domaines dans 
lesquels nous pouvons tous faire une différence.

• Énergie et émissions

• Utilisation des ressources

• Manipulation responsable

• Sécurité

• Chaîne d’approvisionne ment 
durable

• Égalité et diversité

Ce qu’il faut surveiller
• Activités qui compromettent l’un des six domaines clés
• Activités non écoénergétiques
• Possibilités d’améliorer nos pratiques de manipulation 

sécuritaire des produits chimiques

Responsabilité d’entreprise 
et développement durable

Q et R
Q : Quel est le lien entre mon rôle et les six domaines clés 

de la durabilité d’Univar Solutions? Comment puis-je 
faire une différence?

R :   Nous avons tous notre rôle à jouer et, collectivement, 
nous pouvons faire une différence. Veuillez lire le 
Rapport sur le développement durable d’Univar 
Solutions pour vous aider à identifier l’endroit où vos 
actions comptent le plus. Vous pensez peut-être que 
vos actions sont petites, mais vous n’êtes pas seul(e), 
et si nous agissons tous comme une entité d’Univar 
Solutions, nous atteindrons nos objectifs communs.

Q :  J’ai reçu un questionnaire d’un client sur la 
responsabilité d’entreprise/durabilité, dois-je le remplir?

R :   Les ressources de développement durable d’Univar 
Solutions vous aideront à répondre à toutes vos 
demandes en matière de développement durable. 
Pour obtenir de l’aide, veuillez envoyer un courriel 
à sustainability@univar.com.

Q : Je vois de nombreux endroits dans nos entrepôts et 
nos bureaux où des déchets sont produits inutilement, 
mais je ne pense pas que ce soit à moi de proposer des 
changements. Que dois-je faire?

R :   Nous sommes tous les yeux et les oreilles d’Univar 
Solutions. Si vous voyez des aspects qui peuvent être 
améliorés, vous pouvez faire part de vos suggestions 
à votre superviseur ou à votre supérieur immédiat 
qui, à son tour, pourra diffuser ces bonnes pratiques 
à l’échelle d’Univar Solutions. Nous sommes tous 
responsables de la durabilité, car l’entreprise notre 
maison et notre responsabilité.

DE LA VALEUR 
POUR LES 
AUTRES

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Department.aspx?web=1&useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Department&FilterValue1=EHS&FilterType1=Choice&FilterOp1=In&FilterField2=Title&FilterValue2=GLO-02001%20Sustainability%20Policy&FilterType2=Text&FilterOp2=In&id=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies%252FGLO-02001%20Sustainability%20Policy%252Epdf&parent=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies
https://universe.univar.net/departments/ehs/Sustainability/SitePages/DepartmentHome.aspx
https://universe.univar.net/departments/ehs/Sustainability/SitePages/DepartmentHome.aspx
mailto:%20sustainability%40univar.com
mailto:%20sustainability%40univar.com
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Pourquoi est-ce important?
Univar Solutions s’engage à adopter des pratiques d’emploi équitables pour 
tous ses employés sans égard à la race, la couleur, la nationalité, le sexe, l’âge, 
le handicap, l’orientation sexuelle ou tout autre statut protégé par la loi. Nous 
valorisons la diversité au sein de notre effectif et offrons des chances d’emploi 
égales à tous les candidats et employés.

Nous respectons les lois du travail dans tous les marchés où nous exerçons 
nos activités. Univar Solutions ne tolérera pas les abus des normes de travail 
applicables, y compris le travail forcé ou l’emploi de travailleurs n’ayant pas l’âge 
minimum légal pour travailler.

Que faut-il faire?
• Nous devons toujours traiter les employés et les candidats avec dignité 

et respect.
• Nous devons veiller à ce qu’aucun employé ou candidat à un emploi ne soit 

traité défavorablement en raison d’un statut protégé.

Ce qu’il faut surveiller
• Toute personne faisant preuve de discrimination à l’égard d’une personne en 

raison de son âge, de son sexe, de sa grossesse, de son état matrimonial, de 
son orientation sexuelle, de sa religion, de sa race, de son handicap, de son 
appartenance syndicale, politique ou autre caractéristique protégée.

• Si vous pensez que vous ou un(e) autre employé(e) avez été victimes d’une 
violation des normes du travail applicables, signalez-le immédiatement à un 
superviseur, un directeur, un cadre supérieur, au service des Ressources 
humaines ou au service juridique et de conformité.

Pratiques d’emploi 
équitables

Q et R
Je suis le responsable de l’embauche 
pour un poste qui implique un travail 
international. La personne la mieux 
qualifiée que j’ai rencontrée est une 
femme, mais je sais que certains 
hommes d’affaires dans certains de 
ces pays n’aiment pas négocier avec 
les femmes. Ses compétences sont les 
meilleures, mais son identité sexuelle 
pourrait affecter notre entreprise.

Q : Que dois-je faire?

R :  Il est contraire à la politique 
de l’entreprise d’exclure un(e) 
candidat(e) à un poste en raison 
de son appartenance sexuelle. 
Il est important que nous suivions 
la bonne voie dans ce que nous 
faisons, peu importe où nous nous 
trouvons.

LORSQUE LES 
GENS SONT 

IMPORTANTS
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Pourquoi est-ce important?
Tous les employés d’Univar Solutions ont le droit de travailler dans un 
environnement exempt de discrimination, de harcèlement, d’actes ou de menaces 
de violence. Nous nous engageons à offrir un milieu de travail sécuritaire et 
à adopter une culture de respect mutuel et d’appréciation des différences 
des autres.

Que faut-il faire?
• Nous devons favoriser la création d’un environnement dans lequel les collègues 

peuvent contribuer, développer et utiliser pleinement leurs talents.
• Gardez l’esprit ouvert aux idées et aux points de vue nouveaux.
• Les menaces ou actes de violence contre des collègues, des clients ou des 

partenaires commerciaux ne sont pas autorisés. Si vous observez ou subissez 
une menace ou un acte de comportement violent à l’intérieur ou près de votre 
lieu de travail, vous devez le signaler immédiatement.

• Les gestionnaires qui reçoivent de l’information au sujet d’une menace ou 
d’un acte de violence doivent en aviser rapidement le service des Ressources 
humaines.

• N’intimidez ou ne harcelez jamais les autres, et ne tolérez jamais une action qui 
pourrait être considérée comme du harcèlement ou de l’intimidation.

• N’utilisez jamais de façon inappropriée les renseignements personnels ; 
respectez la vie privée de tous les employés, candidats à un emploi, clients ou 
toute autre personne avec qui nous interagissons.

• Comprenez que les messages offensants, les remarques désobligeantes et les 
blagues inappropriées ne sont jamais acceptables.

Ce qu’il faut surveiller
• Tout comportement qui crée un milieu de travail hostile ou intimidant, comme 

des blagues ou des commentaires inappropriés.
• Comportement excessivement agressif ou violent ou menaces déclarées de 

violence.
• Représailles contre une personne qui a signalé des actes répréhensibles.

Prévention de la discrimination, 
du harcèlement ou de la 
violence au travail

Q et R
Mon collègue fait constamment des 
blagues qui se moquent parfois du 
sexe, de la race, de la religion et 
d’autres différences personnelles. 
Je trouve certains d’entre eux 
offensants.

Q :   Que dois-je faire?

R :  L’humour est une question de goût 
personnel ; cependant, ces types 
de blagues ne conviennent pas au 
milieu de travail. Parlez-en à votre 
superviseur, à la haute direction, 
aux Ressources humaines ou 
à d’autres voies hiérarchiques 
appropriées, y compris Alertline. 
Les blagues, les graphiques, 
les commentaires verbaux, les 
gestes et autres communications 
qui embarrassent ou dégradent 
les gens endommagent notre 
environnement de travail.

LORSQUE LES 
GENS SONT 

IMPORTANTS

https://univar1.sharepoint.com/sites/ethicscompliance/SitePages/Ethics%20and%20Compliance%20Alertline.aspx
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Pourquoi est-ce important?
La tolérance zéro d’Univar Solutions à l’égard de la toxicomanie renforce notre 
engagement envers la sécurité et minimise la menace d’accidents liés à la 
sécurité. L’abus d’alcool ou de drogues peut mettre en danger la santé, la 
sécurité et la sûreté de nos employés, de nos clients, de nos fournisseurs et de la 
communauté ; il peut affecter grandement la qualité, l’efficacité et la réputation 
de notre entreprise.

Que faut-il faire?
• Tolérance zéro pour l’abus de substances. Toute personne trouvée en état 

d’ébriété fera l’objet de mesures disciplinaires immédiates, allant jusqu’au 
licenciement.

• Nous devons tous nous conformer à la Politique en matière de drogues et 
d’alcool d’Univar Solutions en ce qui concerne l’utilisation ou la possession de 
stupéfiants et autres substances contrôlées dans les locaux d’Univar Solutions.

Ce qu’il faut surveiller
Si vous soupçonnez une personne de compromettre la politique d’Univar 
Solutions en matière de drogues et d’alcool, signalez-le immédiatement à votre 
gestionnaire, aux Ressources humaines ou au service juridique et de conformité.

Garantir un milieu de 
travail exempt d’abus de 
substances nuisibles

Q et R
Elaine soupçonne un collègue 
d’abuser de médicaments sur 
ordonnance. Même si la personne 
a une ordonnance du médecin et 
que le médicament n’est pas une 
substance illégale, Elaine croit qu’il 
est dangereux pour cette personne 
d’utiliser de l’équipement et de 
manipuler les produits d’Univar 
Solutions.

Q :  Elaine devrait-elle en parler?

R :  Oui. L’abus de drogues 
légalement prescrites peut être 
aussi dangereux que l’abus de 
substances illégales. Elaine devrait 
faire part de ses préoccupations 
à son gestionnaire, aux Ressources 
humaines, et à tout autre 
responsable approprié.

NOUS PRENONS 
LA SÉCURITÉ 
AU SÉRIEUX

http://vannet.univarusa.com/vannetusa/tools.nsf/0/F28138EF639872ED88256DFD00815080/$file/0515.PDF
http://vannet.univarusa.com/vannetusa/tools.nsf/0/F28138EF639872ED88256DFD00815080/$file/0515.PDF
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Pourquoi est-ce important?
Les lois anticorruption interdisent aux entreprises et aux particuliers d’obtenir 
un avantage injuste en versant des pots-de-vin à des fonctionnaires du 
gouvernement ou à des particuliers. Nous nous conformerons à la loi britannique 
sur la corruption, à la loi américaine sur les pratiques de corruption à l’étranger 
et à toutes les lois et conventions internationales anticorruption applicables.

Qu’est-ce qu’il faut faire?
• N’offrez ou n’acceptez jamais des pots-de-vin ou des ristournes, ne facilitez 

pas non plus des activités corrompues de quelque nature que ce soit. Cette 
interdiction de pots-de-vin s’étend aux tiers agissant ou travaillant pour le compte 
d’Univar Solutions, comme les agents, les entrepreneurs et les conseillers.

• Refusez toute demande de paiement à des représentants du gouvernement qui 
n’est pas exigé par la loi ou une partie d’un contrat existant.

• Tenez des livres et des registres corrects afin que les paiements puissent être 
honnêtement décrits.

• Signalez toute demande de pots-de-vin réelle ou présumée à votre responsable, 
au service juridique et de conformité ou à l’Alertline.

Ce qu’il faut surveiller
Prenez connaissance de nos Politiques anti-corruption, car elles fournissent des 
exigences générales pour prévenir la corruption et les pots-de-vin. On s’attend 
à ce que chaque employé se conforme aux exigences de ces politiques. Vous 
trouverez ci-dessous quelques exemples d’éléments de valeur qui pourraient 
enfreindre la politique de l’entreprise ou même la loi :

• Cadeaux
• Argent (y compris les équivalents de 

liquidité)
• Actions, obligations ou autres titres
• Divertissement
• Repas ou hébergement
• Transport
• Offres d’emploi pour un(e) 

fonctionnaire du gouvernement ou 
un proche d’un(e) fonctionnaire du 
gouvernement

• Paiement ou remboursement des 
frais de déplacement

• Rabais sur les produits d’Univar 
Solutions qui ne sont pas 
généralement disponibles autrement

• Prise en charge ou remise de dette
• Contributions politiques
• Dons de charité
• Faveurs personnelles

Q et R
Je travaille souvent avec un agent 
dans un autre pays pour m’aider 
avec le processus local de passation 
de marchés. Je soupçonne 
qu’il offre des pots-de-vin à des 
fonctionnaires du gouvernement 
pour accélérer le processus.

Q :  Que dois-je faire?

R :  Si vous pensez qu’un agent 
agit incorrectement en 
versant des pots-de-vin au 
nom d’Univar Solutions, 
vous devez cesser de verser 
d’autres paiements à l’agent 
et signaler immédiatement 
vos préoccupations au service 
juridique et de conformité, au 
service de vérification interne ou 
à l’Alertline.

Prévention de la corruption 
et des pots-de-vin

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Anti%20Corruption%20Policies.aspx?web=1
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Pourquoi est-ce important?
Les lois antitrust, parfois aussi nommées lois sur la concurrence, régissent le 
comportement des entreprises sur le marché. Les lois décrivent généralement la 
façon dont les entreprises doivent traiter avec leurs concurrents, leurs clients et 
leurs fournisseurs. La violation des lois antitrust pourrait entraîner des sanctions 
pénales à l’encontre de la personne concernée, ainsi que de l’entreprise. Les 
lois sur la concurrence protègent les acheteurs en empêchant certains types 
d’accords et d’arrangements entre entreprises qui nuisent à la concurrence.

Nous nous engageons en faveur d’une concurrence libre et ouverte. Nous 
obtenons nos avantages concurrentiels en livrant une concurrence vigoureuse 
et équitable, et en gagnant la confiance de nos partenaires commerciaux grâce 
à l’excellence de notre rendement.

Que faut-il faire?
Se familiariser avec les Politiques et procédures antitrust et assister à toute 
formation dispensée à ce sujet. Ne discutez jamais avec les concurrents, que ce 
soit verbalement ou par écrit, sur :

• Les prix, les conditions qui influencent les prix ou la disponibilité de 
l’approvisionnement pour tout concurrent.

• Diviser ou répartir les marchés ou les clients (ou accepter de diviser l’un ou 
l’autre d’entre eux).

• Conclure des ententes avec des concurrents au sujet de la rémunération, de 
l’embauche ou du recrutement des employés.

• Accepter de boycotter une autre entreprise avec un concurrent.
• Échanger des renseignementsd commercialement sensibles ; ou
• Imposer des conditions inappropriées ou déraisonnables sur les achats ou 

les ventes.
Communiquez avec le service juridique si vous n’êtes pas certain(e) d’une 
situation ou si un concurrent vous a fait part de demandes douteuses.

Ce qu’il faut surveiller
• Contact des concurrents qui sont ou pourraient être considérés comme 

inappropriés.
• Échange de renseignements commercialement sensibles entre concurrents, 

directement ou indirectement.
• Réunions d’associations industrielles ou réunions similaires où des sujets 

inappropriés sont mentionnés.
• Restrictions imposées par les fournisseurs sur les prix de revente et les ventes 

à des clients ou fournisseurs particuliers.

Q et R
J’assisterai à une réunion d’une 
association commerciale le mois 
prochain, et je sais que bon nombre 
de nos concurrents prévoient 
également y assister.

Q :  Serait-il approprié pour moi de 
demander à nos concurrents 
quelles sont leurs nouvelles 
stratégies de tarification?

R :  Non. Bien que les réunions et 
les conférences des associations 
professionnelles jouent un rôle 
important dans la promotion 
du partage de l’information 
et de la discussion sur les 
nouveaux développements, 
elles soulèvent également 
de sérieuses préoccupations 
en matière de droit de la 
concurrence et d’antitrust. 
En tant que participant au nom 
de la Société, vous devez éviter 
toute discussion sur les prix, les 
rabais, les conditions générales 
de vente, les spécifications 
des produits ou les garanties. 
Si vous prenez connaissance de 
telles discussions, excusez-vous 
immédiatement et communiquez 
avec le service juridique.

Antitrust et concurrence loyale NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/GLO-01007%20Antitrust%20Law%20Compliance%20Policy.pdf
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Éviter les délits d’initiés

Pourquoi est-ce important?
Au cours de votre travail, vous pourriez trouver de l’information qui n’est pas 
accessible au public, qui pourrait influencer la décision d’une personne d’acheter 
ou de vendre des actions d’Univar Solutions. Ce type d’information est souvent 
appelé « information privilégiée », et l’achat ou la vente de titres d’une société sur la 
base d’une information privilégiée est appelé « délit d’initié ».

Univar Solutions peut recevoir de l’information de ses partenaires d’affaires en 
fonction de ses relations commerciales qui peuvent également être considérées 
comme de l’information privilégiée.

Le délit d’initié est un acte criminel dans la plupart des pays.

Que faut-il faire?
• Ne vous engagez pas dans la négociation de titres d’une société sur la base de 

rennseignements privilégiés.
• L’utilisation de renseignements privilégiés à des fins personnelles, leur partage 

avec d’autres ou la diffusion de fausses rumeurs est illégale et contraire 
à nos valeurs.

• Familiarisez-vous avec la Politique en matière de délit d’initié d’Univar Solutions 
et assistez à la formation qui y est offerte. Si vous avez des questions sur le 
délit d’initié, demandez conseil au service juridique ou aux relations avec les 
investisseurs.

• Pour éviter les conséquences, ne partagez ou n’échangez pas de renseignements 
privilégiés avec d’autres personnes.

• Si une tierce partie demande des renseignements, avant de partager de 
l’information privilégiée, assurez-vous qu’une entente de confidentialité est en 
place et que vous êtes autorisé(e) à partager l’information.

Ce qu’il faut surveiller
Pour déterminer si une information est considérée comme une information 
privilégiée, posez-vous les questions suivantes :

• L’information est-elle accessible au public par communiqué de presse ou par 
d’autres moyens?

• Les renseignements que j’ai obtenus au sujet de l’entreprise (ou d’une autre 
entreprise) me donnent-ils envie d’acheter ou de vendre les titres de cette 
entreprise?

• Si le journal publiait ce que je sais, la valeur des titres de la Société (ou d’une 
autre société) augmenterait-elle ou diminuerait-elle?

• Comment la transaction proposée serait-elle perçue par les procureurs du 
gouvernement si elle faisait l’objet d’une enquête?

Q et R
Je ne travaille pas avec des actions 
ou des titres dans le cadre de 
mon emploi.

Q :  Les interdictions de délit d’initié 
s’appliqueraient-elles à moi?

R :  Oui, toute personne ayant 
connaissance de renseignements 
privilégiés peut enfreindre les lois 
sur les délits d’initiés si elle fournit 
des renseignements importants 
et non publiques à des tiers qui 
négocient ensuite des actions sur 
la base de ces informations ou 
si vous négociez des actions sur 
la base de ces renseignements. 
Même lors de conversations 
occasionnelles avec votre famille et 
vos amis, vous devez faire preuve 
de prudence et ne pas divulguer 
les renseignements confidentiels 
de notre Société.

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/GLO-01010%20Insider%20Trading.pdf
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Pourquoi est-ce important?
Parfois, les gouvernements du monde entier restreignent ou interdisent les 
relations d’affaires avec certaines personnes, certaines organisations ou certains 
gouvernements en raison de leur implication dans des activités criminelles, des 
embargos, des sanctions commerciales ou des dispositions anti-boycottage.

Notre organisation de la chaîne d’approvisionnement assure la gestion de 
la logistique dans un marché mondial. Il existe une grande variété de lois et 
de règlements complexes qui régissent les importations et les exportations 
de produits et de certaines données. Nous avons la responsabilité de nous 
conformer à ces lois et à ces règlements.

Que faut-il faire?
• Suivez la Politique de conformité commerciale mondiale d’Univar Solutions 

pour vous assurer que nous faisons affaire avec les bonnes personnes.
• Assurez-vous que les agents et les distributeurs font l’objet de vérifications 

d’antécédents appropriées, conformément à la Politique sur le travail avec les 
agents et les distributeurs d’Univar Solutions.

• Assurez-vous que nos contrats et nos ententes de vente sont en place avec des 
contrôles commerciaux appropriés.

Ce qu’il faut surveiller
• Transactions impliquant des pays ou des personnes de pays à haut risque
• La nomination de fournisseurs, d’agents ou de clients basés ou travaillant pour 

nous dans des pays à haut risque avant que des vérifications d’antécédents 
appropriées n’aient été effectuées et que des contrôles n’aient été mis en place

• Les clients qui revendent des produits qu’ils achètent chez nous dans des pays 
à haut risque

• Accords d’exportation qui semblent inhabituels
• Transactions portant sur des produits contrôlés qui n’ont pas fait l’objet de 

contrôles appropriés

Q et R
Nous avons eu recours à un agent 
en Chine à plusieurs reprises. Nous 
n’avons jamais effectué de vérification 
des antécédents, mais nous n’avons 
jamais eu de problèmes avec 
cet agent.

Q :  Puis-je simplement espérer que 
tout va bien?

R :   Nous devons toujours veiller à ce 
que des contrôles appropriés 
soient effectués même si nous 
n’avons pas eu de problèmes 
avec un agent en particulier. 
De plus, nous devons nous 
assurer que l’agent exerce ses 
activités en notre nom d’une 
manière conforme à la loi et à nos 
politiques.

Commerce international : 
conformité des importations 
et des exportations

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Global%20Trade%20Compliance&FilterType1=Text&FilterOp1=In&id=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies%252FGLO-01005%20Global%20Trade%20Compliance%20Policy%252Epdf&parent=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies
https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Global%20Guidelines%20for%20Agents%252C%20Distributors%20and%20Intermediaries&FilterType1=Text&FilterOp1=In&id=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies%252FGLO-01006%20Global%20Guidelines%20for%20Agents%252C%20Distributors%20and%20Intermediaries%252Epdf&parent=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies
https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Global%20Guidelines%20for%20Agents%252C%20Distributors%20and%20Intermediaries&FilterType1=Text&FilterOp1=In&id=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies%252FGLO-01006%20Global%20Guidelines%20for%20Agents%252C%20Distributors%20and%20Intermediaries%252Epdf&parent=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies
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Pourquoi est-ce important?
Un conflit d’intérêts peut survenir lorsque nous plaçons nos propres intérêts 
personnels avant ceux d’Univar Solutions et que nous sommes alors incapables 
d’assumer nos responsabilités envers la Société de façon efficace et objective. 
Un conflit d’intérêts peut survenir si vous avez un intérêt social, financier, 
politique ou personnel qui influence une décision d’affaires d’Univar Solutions ou 
une relation commerciale avec un partenaire.

Que faut-il faire?
• Si vous avez connaissance d’un conflit potentiel, signalez-le à votre superviseur, 

à votre gestionnaire, aux Ressources humaines, au service juridique ou 
à Alertline.

• Évitez les conflits d’intérêts et les situations qui pourraient être perçues comme 
des conflits d’intérêts.

• Étant donné que nos intérêts personnels ou nos relations pourraient avoir une 
influence sur nos responsabilités envers Univar Solutions, tout conflit d’intérêts 
potentiel doit être divulgué.

• Ne dirigez jamais des activités commerciales et ne donnez pas non plus des 
conditions favorables à une entreprise dans laquelle vous, un ami proche ou un 
membre de votre famille avez un intérêt.

• N’embauchez jamais d’ami ou de membre de votre famille à moins qu’il ne soit 
le candidat le plus qualifié, que vous soyez retiré du processus d’embauche, et 
que la relation soit divulguée et approuvée par la direction.

• Ne permettez jamais les situations où des membres de la famille ou des 
proches parents sont en relation hiérarchique directe ou de supervision, 
d’évaluation ou de détermination du salaire ou d’autres avantages.

Ce qu’il faut surveiller
Voici des exemples de conflits d’intérêts :

• Influencer une décision d’Univar Solutions qui serait personnellement 
bénéfique pour vous ou un membre de votre famille

• Effectuer une transaction commerciale personnelle impliquant Univar 
Solutions, ses biens, ses renseignements ou ses relations d’affaires dans un 
but lucratif ou de profit sans en discuter au préalable avec votre supérieur 
direct ou gestionnaire et les divulguer au service juridique, le cas échéant

• Apprentissage d’une occasion d’affaires par le biais d’Univar Solutions ou saisir 
l’opportunité personnellement sans l’offrir au préalable à Univar Solutions

Q et R
Ma femme a un service de nettoyage. 
Notre bureau est à la recherche d’un 
nouveau concierge.

Q :  Mon épouse peut-elle fournir des 
services de conciergerie à Univar 
Solutions?

R :  Il ne s’agirait pas d’un conflit 
d’intérêts tant et aussi longtemps 
que nous porterions une attention 
particulière aux points suivants 
et que nous veillerions à ce qu’ils 
soient respectés :

1.   Le processus de sélection d’un 
nouveau service comprendrait 
un processus d’appel d’offres 
équitable dans le cadre duquel 
d’autres entreprises seraient 
autorisées à présenter leurs 
soumissions.

2.   Vous, ou toute personne sur 
laquelle vous pouvez avoir de 
l’influence, ne choisissez pas 
l’offre gagnante.

3.   Si votre femme est 
sélectionnée, vous ne gérez pas 
le compte d’Univar Solutions 
et la divulgation appropriée est 
faite et conservée dans votre 
dossier de RH.

Éviter les conflits d’intérêts LORSQUE LES 
GENS SONT 

IMPORTANTS
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Pourquoi est-ce important?
L’échange de cadeaux et de divertissements fait partie intégrante de la 
conduite des affaires et du maintien de relations commerciales dans certaines 
circonstances, certains lieux ou certaines cultures. Étant donné qu’offrir ou 
recevoir des cadeaux ou des divertissements peut être considéré comme 
un pot-de-vin, nous devons toujours nous assurer que tous les cadeaux et 
divertissements échangés entre Univar Solutions et des tiers sont associés à des 
fins commerciales légitimes et conformes aux politiques. La Politique sur les 
cadeaux et les divertissements d’Univar Solutions définit les types de cadeaux 
autorisés et la procédure d’approbation des cadeaux.

Que faut-il faire?
• Les cadeaux et les divertissements doivent être raisonnables, avoir un but 

commercial légitime et être conformes aux lois anti-corruption et à la politique 
de la Société.

• Lorsque vous faites affaire avec des entités gouvernementales, consultez 
le service juridique et de conformité pour comprendre les risques liés à la 
conformité. Obtenez toujours l’approbation du service juridique et de conformité 
avant d’accepter ou de fournir quoi que ce soit de valeur à un représentant du 
gouvernement.

• Consultez votre directeur ou le service juridique et de conformité si vous avez 
des questions sur les processus associés à la déclaration et à l’approbation 
des cadeaux.

Ce qu’il faut surveiller
Suivez ces lignes directrices lorsque vous offrez ou acceptez un élément de valeur :

• La valeur, la quantité et la fréquence des activités de divertissement ou 
d’accueil devraient être raisonnables.

• Les cadeaux offerts ou reçus dans le but d’influencer une décision d’affaires 
sont illégaux et inappropriés.

• Il ne viole pas l’éthique commerciale normale et acceptée ou les lois du pays où 
il est fourni.

• Il ne doit pas violer la politique d’Univar Solutions.
• Il ne peut raisonnablement pas être interprété comme un pot-de-vin, un 

paiement ou une ristourne.
• Il ne doit pas être dissimulé.
• En aucun cas, en tant qu’employé(e), ne fournissez ou n’acceptez d’espèces, de  

quasi-espèces ou de prêts personnels dans le cadre des activités d’Univar Solutions.

Cadeaux et divertissements 
d’affaires

Q et R
Un fournisseur m’a téléphoné pour 
m’inviter à assister à une conférence. 
Le fournisseur couvrira tous les 
divertissements d’affaires et m’a offert 
de payer mes frais de déplacement 
et de conférence. Je dois donner ma 
réponse au téléphone dès qu’ils font 
les réservations de voyage.

Q :  Puis-je accepter l’invitation et leur 
dire de prendre mes dispositions 
de voyage?

R :  Les employés ne peuvent 
accepter de billets d’avion ou 
d’hébergement (quelle qu’en 
soit la valeur) de clients, de 
fournisseurs ou d’autres tiers liés 
aux affaires sans l’approbation 
préalable du chef des finances 
ou de l’avocat général d’Univar 
Solutions. L’acceptation des droits 
d’inscription à la conférence 
et des frais de représentation 
professionnelle pendant la 
conférence serait assujettie 
aux mêmes règles et limites 
en matière de cadeaux et de 
divertissements que dans toute 
autre circonstance.

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Gift%20and%20Entertainment&FilterType1=Text&FilterOp1=In
https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Gift%20and%20Entertainment&FilterType1=Text&FilterOp1=In
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Pourquoi est-ce important?
Il est important de tenir des registres complets et exacts afin de permettre 
l’établissement d’états comptables et financiers appropriés et exacts. Cela nous 
permet de gérer efficacement l’entreprise et de rendre compte avec exactitude 
à nos actionnaires et aux autres parties prenantes.

Nous devons tenir des dossiers commerciaux honnêtes et exacts :

• penez de bonnes décisions d’affaires ;
• respectez les obligations juridiques, financières, réglementaires et de gestion ; et
• maximisez les avantages de nos connaissances et de notre expérience 

antérieures.

Que faut-il faire?
• Maintenir une gestion et des contrôles internes efficaces.
• Signaler tout soupçon d’inexactitude ou de fraude.
• Veiller à ce que les rapports financiers relatifs à nos emplois soient exacts.
• Ne jamais cacher, falsifier ou modifier des transactions ou des dossiers. 

Cela s’applique à tous les documents, y compris les communications par 
courriel, les notes de service internes et les rapports officiels.

• Nous enquêtons sur toutes les allégations de fraude conformément aux 
procédures internes, et toute fraude financière ou toute lacune importante du 
contrôle interne sera divulguée au conseil d’administration ou au comité de 
vérification d’Univar Solutions.

Ce qu’il faut surveiller
• Enregistrement inexact du rendement financier ou commercial

• Déclaration fausse ou trompeuse

• Politiques ou procédures financières non suivies ou contournées

Q et R
Mon gestionnaire m’a demandé de 
changer certains chiffres dans notre 
rapport de dépenses. Je n’ai pas de 
pièces justificatives pour soutenir ces 
nouveaux chiffres.

Q :  Dois-je aller de l’avant et faire le 
changement?

R :  Non. Sans pièces justificatives 
appropriées, vous pourriez falsifier 
des documents. Demandez 
à votre gestionnaire l’information 
requise et, si elle n’est pas fournie, 
n’apportez pas les modifications 
nécessaires. Consultez l’équipe 
des finances de votre région si vous 
devez effectuer les modifications.

Rapports financiers, 
comptabilité et tenue de 
dossiers exacts

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS
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Pourquoi est-ce important?
Les actifs de la Société comprennent nos installations, 
nos biens et équipements, nos ordinateurs et systèmes 
d’information, notre temps, nos renseignements confidentiels 
et exclusifs, notre propriété intellectuelle, nos occasions 
d’affaires et nos fonds. Nous avons tous la responsabilité de 
suivre toutes les procédures qui protègent la valeur de ces 
actifs, de ces renseignements et de ces données.

La perte de données en raison d’équipement manquant, 
comme un ordinateur portable ou un appareil mobile perdu 
ou volé, compromet la confidentialité et la propriété de 
l’information. La Politique de sécurité et de protection de 
l’information oriente l’utilisation de nos systèmes, nous 
fournit des normes qui nous aident à protéger les données 
d’Univar Solutions contre les accès non autorisés ou les 
atteintes à la sécurité, et fournit des conseils et des exigences 
pour gérer les renseignements et les documents internes 
générés par les employés d’Univar Solutions ou nos systèmes.

Que faut-il faire?
• Protégez toutes les données créées à l’aide de 

l’équipement ou des systèmes de l’entreprise.
• Les renseignements exclusifs concernant le rendement 

financier, les stratégies, les clients et les fournisseurs 
d’Univar Solutions sont protégés et ne peuvent être 
distribués.

• Limitez l’utilisation de l’équipement informatique de 
l’entreprise, des téléphones cellulaires ou d’autres 
appareils réseau à des fins professionnelles. Un usage 
personnel occasionnel est permis s’il est raisonnable et 
limité au minimum.

• Les ressources financières, commeles cartes de crédit 
d’entreprise, sont soumises à la même protection des 
actifs et ne doivent pas être utilisées à des fins non 
commerciales. Le détournement de fonds de l’entreprise 
à des fins personnelles constitue une fraude et est 
passible de mesures disciplinaires et d’éventuelles 
sanctions pénales. Pour connaître les lignes directrices 

Protéger les actifs, 
les renseignements 
et les données 
d’Univar Solutions

sur l’utilisation des cartes de crédit d’entreprise, veuillez 
consulter les Politiques sur les voyages et les dépenses 
de l’entreprise ainsi que les politiques locales régissant 
les cartes de crédit d’entreprise.

• Les renseignements de l’entreprise et les systèmes 
d’information doivent être utilisés conformément à la 
politique de sécurité et de protection de l’information.

• Signalez tout soupçon de violation de la sécurité 
informatique ou de violation des normes de protection des 
données à votre supérieur immédiat, à votre supérieur 
hiérarchique, à votre responsable et à votre service 
d’assistance local.

• En cas de perte d’équipement ou d’appareil, signalez 
immédiatement la perte à votre service d’assistance 
local ou à votre service de conformité informatique 
(ITCompliance@univar.com).

Ce qu’il faut surveiller
• Contrôles insuffisants ou manquants pour prévenir 

l’utilisation abusive des biens
• L’information confidentielle qui n’est pas bien protégée
• Diffusion inappropriée de renseignements exclusifs
• Mauvais usage délibéré des actifs de la société

 
Q et R
Tandisqu’il voyageait pour le compte d’Univar Solutions, 
Andrei a laissé son ordinateur portable à l’aéroport.

Q :  Andrei devrait-il attendre son retour de voyage d’affaires 
pour signaler la perte de son ordinateur portable?

R :  Andrei devrait signaler la perte de son ordinateur portable 
le plus rapidement possible. Même si l’ordinateur 
portable est protégé par un mot de passe, il y a toujours 
un risque que l’ordinateur portable soit compromis. 
L’information sauvegardée sur l’ordinateur portable 
pourrait être accédée et utilisée de façon inappropriée.

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

NOUS GAGNONS 
ENSEMBLE

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Information%20Security%20and%20Protection%20Policy%20and%20Standards&FilterType1=Text&FilterOp1=In
https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Information%20Security%20and%20Protection%20Policy%20and%20Standards&FilterType1=Text&FilterOp1=In
https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Travel%20Policies.aspx?web=1
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Pourquoi est-ce important?
Les droits de propriété intellectuelle sont importants pour protéger les 
investissements qu’Univar Solutions fait dans le développement de produits et de 
marques. Nous protégeons notre propriété intellectuelle et respectons les droits 
de propriété intellectuelle d’autrui. Parmi les exemples de propriété intellectuelle, 
mentionnons les marques de commerce, les droits d’auteur et les brevets.

Que faut-il faire?
• Ne pas copier, reproduire ou transmettre du matériel protégé, tel que les 

publications, images, vidéos ou logiciels qui appartiennent à Univar Solutions ou 
à d’autres, à moins que nous n’ayons l’autorisation ou le permis pour le faire.

• Respectez toutes les lois et tous les règlements applicables qui protègent la 
propriété intellectuelle.

Ce qu’il faut surveiller
• Utilisation abusive de la propriété intellectuelle d’Univar Solutions, comme les 

marques de commerce
• Usage abusif de la propriété intellectuelle de nos clients ou fournisseurs

Q et R
Pour aider avec une offre de vente, 
Hilda a décidé de créer une fiche 
d’information avec des logos 
d’entreprise de clients locaux. Hilda 
s’est dit que, puisqu’ils sont nos 
clients, il est acceptable d’utiliser 
leurs logos, mais au préalable, elle 
a envoyé un courriel à tous les clients 
pour leur demander leur permission.

Q :  Les agissements d’Hilda sont-ils 
corrects?

R :  Oui. Hilda s’est assurée qu’elle 
avait la permission d’utiliser les 
logos des clients dans un but 
précis.

Protection de la 
propriété intellectuelle

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

NOUS GAGNONS 
ENSEMBLE

NOUS GAGNONS 
ENSEMBLE
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Réseaux 
sociaux

Pourquoi est-ce important?
La croissance rapide des technologies des réseaux sociaux, combinée 
à leur facilité d’utilisation et à leur omniprésence, en font des moyens de 
communication attrayants. Cependant, ces outils peuvent aussi entraîner une 
multitude de conséquences imprévues. Étant donné que nous bénéficions tous de 
l’expérience et des connaissances précieuses des autres, l’utilisation des réseaux 
sociaux est permise. L’utilisation des réseaux sociaux ne doit pas être excessive 
ou dépasser la portée des objectifs commerciaux d’Univar Solutions. Une 
mauvaise utilisation des médias sociaux peut entraîner des pertes de données, 
des poursuites judiciaires, des amendes réglementaires ou des pénalités et peut 
nuire à la réputation et aux activités d’Univar Solutions.

Que faut-il faire?
• Les employés qui utilisent les médias sociaux à des fins commerciales doivent 

satisfaire aux exigences documentées dans la Politique sur les réseaux sociaux 
d’Univar Solutions.

• Lorsque vous faites des commentaires sur des sujets liés à l’entreprise, 
divulguez votre relation avec la Société.

• Ne divulguez pas de renseignements non publiques concernant la Société ou 
d’autres sociétés.

• Prenez toujours des précautions pour vous assurer que les messages sont 
exacts. Si vous exprimez une opinion, indiquez clairement qu’il s’agit de votre 
opinion et non de celle de la Société.

• Soyez respectueux/respectueuse, ne faites pas de commentaires qui harcèlent 
ou discriminent, et n’affichez pas de commentaires négatifs sur la concurrence.

• Publiez avec prudence ; votre message pourrait « devenir viral ».
• Si un client communique avec vous sur un réseau social, écoutez-le, puis 

dirigez la conversation vers le représentant Univar Solutions approprié.
• En cas de doute, communiquez avec le service de communications de 

l’entreprise.

Ce qu’il faut surveiller
Tenez toujours compte du contexte de ce que vous affichez. Veillez à ce qu’il soit 
conforme à :

• Le Guide du code d’Univar Solutions ;
• Toutes les politiques et normes ; et
• Nos valeurs.

Q et R
Notre bureau a organisé un 
pique-nique estival fantastique et 
j’ai pris des photos de toutes les 
personnes en train de s’amuser. 
Je ne connais pas la plupart de 
ces gens et je ne suis relié(e) 
à aucun de mes collègues sur les 
réseaux sociaux.

Q :  Puis-je afficher ces photos 
en ligne sur mes sites de 
réseautage personnels pour 
montrer à quel point je travaille 
pour une entreprise formidable?

R :  S’ils sont pris dans le cadre 
d’activités ou d’événements 
de l’entreprise, les employés 
ne peuvent pas afficher sur 
des blogues personnels ou 
des sites de réseautage social 
des photographies d’autres 
employés, de clients ou de 
fournisseurs.

NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS

DE LA VALEUR 
POUR LES 
AUTRES

NOUS GAGNONS 
ENSEMBLE

https://univar1.sharepoint.com/sites/legal/policies/Policies/Forms/Policies%20by%20Name.aspx?useFiltersInViewXml=1&FilterField1=Policy_x0020_Name&FilterValue1=Social%20Media&FilterType1=Text&FilterOp1=In&id=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies%252FGLO-11010_Social_Media%252Epdf&parent=%252Fsites%252Flegal%252Fpolicies%252FPolicies
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Pourquoi est-ce important?
Notre politique est de protéger la vie privée des personnes avec lesquelles 
nous faisons affaire, y compris nos clients, nos partenaires commerciaux (p. 
ex. fournisseurs) et nos employés. Les lois sur la protection de la vie privée 
définissent la façon dont Univar Solutions gère les données personnelles dans 
le monde entier. Les données personnelles sont toute information relative 
à l’identification d’une personne et peuvent inclure ou non des renseignements 
personnels sensibles, commela race, le sexe ou l’origine ethnique.

Que faut-il faire?
• Respectez toujours la vie privée des autres et la confidentialité des 

renseignements personnels.
• Gardez vos renseignements personnels en lieu sûr.
• Prenez des précautions lorsque vous partagez des renseignements personnels.
• Respectez les lois locales sur la protection de la vie privée.

Ce qu’il faut surveiller
• Renseignements mal protégés ou conservés en lieu sûr
• Les renseignements personnels sont utilisés d’une manière qui n’a pas fait 

l’objet d’une entente
• Demandes suspectes de renseignements personnels

Q et R
Sally a reçu un courriel du 
« président de l’entreprise » lui 
demandant les renseignements 
personnels de tous les employés. 
Le courriel lui demandait de ne 
pas discuter de la demande avec 
qui que ce soit et de n’envoyer 
l’information qu’à une adresse 
électronique personnelle précise.

Q :  Sally devrait-elle envoyer 
l’information?

R :  Sally devrait vérifier 
l’authenticité du courriel 
et, une fois la demande 
vérifiée, elle devrait envoyer 
l’information conformément 
à la Politique de confidentialité 
d’Univar Solutions.

Confidentialité NOUS FAISONS 
CE QUE NOUS 

DISONS
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